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1. CONTEXTE GENERAL 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Marquefave a été approuvé par délibération du 22 

juin 2020.  

La commune a décidé de procéder à une modification simplifiée du document d’urbanisme, par 

arrêté du 23 mars 2021, afin de : 

- Prendre en compte des observations du contrôle de légalité, suite à l’approbation du PLU ; 

- Mettre en place des dispositions règlementaires de protection du petit patrimoine repéré au 

titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme ; 

- Supprimer l’emplacement réservé n°5 ; 

- Intégrer aux annexes du PLU la délibération du 09 octobre 2020, instaurant le Droit de 

Préemption Urbain ; 

- Intégrer aux annexes du PLU l’arrêté préfectoral du 04 décembre 2020, portant classement 

sonore des infrastructures de transports terrestres de la Haute-Garonne.  

 

Cette procédure a été retenue car les évolutions projetées : 

- Ne portent pas atteinte aux orientations définies par le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables du PLU (le PADD) ; 

- Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

- Ne comportent pas de graves risques de nuisances ; 

- Ne majorent pas de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- Ne diminuent pas les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 

l'ensemble des règles du plan ; 

- Ne réduisent pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
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2. PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS DU CONTROLE 

DE LEGALITE 

2.1.  OBJET 

Suite à l’approbation du PLU le 22 juin 2020, le contrôle de légalité a émis des observations sur le 

dossier, invitant la commune à engager une procédure de modification simplifiée, afin d’apporter 

les corrections nécessaires au PLU, en particulier au niveau du règlement écrit.  

Certaines observations ne s'avérant pas pertinentes, comme a pu par ailleurs le justifier la commune, 

elles ne sont donc pas intégrées à la présente modification simplifiée.  

 

2.2. EVOLUTION DU PLU 

Les modifications apportées au PLU pour prendre en compte les remarques du contrôle de légalité 

ne concernent que le règlement écrit (dispositions règlementaires). 

 

2.2.1. Modification de l’article A1 – Zones U1, U2, U3 et AU 

Remarque du contrôle de légalité 

L’article A1 des zones U1, U2, U3, AU interdit les constructions « risquant de produire une image 

dévalorisante ». Cette disposition ne pourra être appliquée car elle ne fait pas référence à des dispositions 

règlementaires du code de l’urbanisme.  

Modifications apportées 

L’article A1 de ces zones est complété afin de cibler les constructions et utilisations des sols entendues dans 

cette disposition. 

Règlement avant modification 

A1 : Destination et sous-destination des 

constructions, activités, usages et affectations des 

sols interdites 

- […] 

- Les constructions et utilisations des sols ne 

correspondant pas à la vocation générale 

de la zone ou risquant de produire une 

image dévalorisante de la zone ; 

- […] 

 

Règlement après modification 

A1 : Destination et sous-destination des 

constructions, activités, usages et affectations des 

sols interdites 

- […] 

- Les constructions et utilisations des sols ne 

correspondant pas à la vocation générale 

de la zone ou risquant de produire une 

image dévalorisante de la zone : gravières ; 

dépôts de véhicules, de matériaux ou de 

déchets ; parcs résidentiels de loisirs ; 

terrains aménagés de camping et de 

caravaning ; habitations légères de loisirs, 

habitations légères ; stationnement isolé et 

collectif de caravanes hors des terrains 

aménagés ; terrains de sports motorisés ;  

- […] 
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2.2.2. Modification de l’article B3-2 – Zones AU, A et N 

Remarque du contrôle de légalité 

L’article B3-2 [qui règlemente entre autres la protection des formations végétales] des zones AU, A et N 

dispense le gestionnaire RTE de dépôt de déclaration préalable. Or, cette dérogation n’est pas prévue par 

les textes. C’est le code de l’urbanisme qui définit, selon les travaux envisagés, les autorisations d’urbanisme 

nécessaires et non le PLU qui ne peut que règlementer et encadrer la constructibilité. Par conséquent, 

cette disposition illégale devra être supprimée.  

Modifications apportées 

L’article B3-2 de ces zones est modifié avec la suppression de cette disposition règlementaire qui s’avère 

illégale.  

Règlement avant modification 

B3-2 : Espaces non-bâtis 

[…] 

Formations végétales à protéger et identifiées par le 

PLU au titre de l’article L151-23 du code l’urbanisme 

[…] 

Dans le cadre de ces activités de gestion de la 

végétation sous les lignes électriques aériennes, RTE 

est dispensé de déclaration préalable et n’est pas 

sujet à compensation ou remplacement des 

formations végétales impactées. 

[…] 

Règlement après modification 

B3-2 : Espaces non-bâtis 

[…] 

Formations végétales à protéger et identifiées par le 

PLU au titre de l’article L151-23 du code l’urbanisme 

[…] 

Dans le cadre de ces activités de gestion de la 

végétation sous les lignes électriques aériennes, RTE 

est dispensé de déclaration préalable et n’est pas 

sujet à compensation ou remplacement des 

formations végétales impactées. 

[…] 

 

2.2.3. Modification de l’article C2-3 – Zones UX et A 

Remarque du contrôle de légalité 

L’article C2-3 des zones UX et A prévoit une règle pour les opérations d’ensemble tandis que ces zones 

n’ont pas vocation à en accueillir.   

Modifications apportées 

L’article C3-2 de ces zones est modifié avec la suppression de cette disposition règlementaire qui s’avère 

inutile, remplacée par le règlement en vigueur au sein de la zone N.  

Règlement avant modification 

C2-3 : Electricité et télécommunications 

[…] 

Dans la perspective de l’aménagement numérique 

sur l’ensemble du département, les opérations 

d’aménagement d’ensemble devront permettre la 

mise en place d’infrastructures de fourreaux 

surnuméraires destinés au câblage optique des 

logements ou locaux professionnels créés avec 

l’idée d’organiser un maillage territorial cohérent. 

Le cas échéant, la taille des armoires de rue sera 

dimensionnée afin de permettre qu’elles abritent les 

points de mutualisation des boucles locales FTTH. Le 

déploiement de réseaux FTTH en aérien est autorisé 

avec un déploiement sur les appuis ou poteaux du 

réseau électrique, à condition que l’opérateur 

Règlement après modification 

C2-3 : Electricité et télécommunications 

[…] 

Dans la perspective de l’aménagement numérique 

sur l’ensemble du département, les opérations 

d’aménagement d’ensemble devront permettre la 

mise en place d’infrastructures de fourreaux 

surnuméraires destinés au câblage optique des 

logements ou locaux professionnels créés avec 

l’idée d’organiser un maillage territorial cohérent. 

Le cas échéant, la taille des armoires de rue sera 

dimensionnée afin de permettre qu’elles abritent les 

points de mutualisation des boucles locales FTTH. Le 

déploiement de réseaux FTTH en aérien est autorisé 

avec un déploiement sur les appuis ou poteaux du 

réseau électrique, à condition que l’opérateur 
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s’engage à les enfouir à ses frais en cas d’opération 

d’effacement coordonné de tous les réseaux. 

s’engage à les enfouir à ses frais en cas d’opération 

d’effacement coordonné de tous les réseaux. 

Les constructions et installations devront prévoir le 

raccordement aux réseaux de communications 

électroniques lorsqu’ils seront mis en place. 
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3. PROTECTION DU PETIT PATRIMOINE 

3.1.  OBJET 

Des éléments du petit patrimoine (calvaires, puits..) ont été repérés sur le plan de zonage du PLU, au 

titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme mais aucune prescription règlementaire n’a été 

reportée dans le règlement écrit. 

La présente modification simplifiée vise à pallier cet oubli et à définir des dispositions règlementaires 

afin d’assurer la préservation du petit patrimoine.  

 

Rappel des éléments du petit patrimoine repérés sur le  

plan de zonage du PLU au titre de l’article L151-19 

 

1 – Calvaire à Auge 

 

 

2 – Calvaire rue de la République 

 

3 – Calvaire derrière l’église 

 

4 – Puits près de l’église 

 

5 – Statue de la Vierge près de la 

mairie 

 

 

3.2. EVOLUTION DU PLU 

Les modifications apportées concernent uniquement les dispositions règlementaires des zones dans 

lesquelles sont repérés des éléments du petit patrimoine.  

L’article A2 des zones U1, U2, A et N est donc complété afin d’assurer la préservation des cinq 

éléments du petit patrimoine, identifiés par le PLU. Un déplacement de ceux-ci est autorisé mais 

encadré, afin de permettre des aménagements aux abords de ceux-ci, par exemple la réalisation 

d’une piste cyclable dont l’emprise pourrait empiéter sur un élément identifié.   
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Règlement avant modification 

A2 : Limitation de certains usages et affectations des 

sols, constructions et activités 

- […] 

Règlement après modification 

A2 : Limitation de certains usages et affectations des 

sols, constructions et activités 

- […] 

- La démolition totale ou partielle des 

éléments de petit patrimoine repérés au 

titre de l’article L151-19 du code de 

l’urbanisme est interdite ; ceux-ci doivent 

être conservés et/ou restaurés. Un 

déplacement est cependant autorisé : il 

devra nécessiter une déclaration préalable 

et une reconstruction à l’identique au plus 

près du site initial.  
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4. MISE A JOUR DE LA LISTE DES EMPLACEMENTS 

RESERVES 

4.1. OBJET 

Au niveau de la zone U1 du village ancien, la commune avait instauré un emplacement réservé afin 

de créer des places de stationnement (ER n°5).  

Le propriétaire ayant fait valoir son droit de délaissement, la commune a décidé de ne pas donner 

suite et d’abandonner ce projet, compte-tenu du prix du terrain. Elle a indiqué par un courrier officiel 

à destination du service instructeur du PETR du Pays Sud Toulousain, sa décision de lever la réserve 

sur cet ER n°5, afin que dans le cadre d’un dépôt de permis de construire sur le terrain concerné, 

celui-ci puisse être instruit et aboutir.  

Afin de régulariser la situation au niveau du PLU, la présente modification simplifiée est l’occasion de 

supprimer l’ER n°5 du tableau des emplacements réservés et du plan de zonage.    

 

4.2. EVOLUTION DU PLU 

4.2.1. Modification de la liste des emplacements réservés 

La liste des emplacements réservés est mise à jour avec la suppression de l’ER n°5 : 

Numéro Libellé Bénéficiaire 

1 
Création d’un parc intergénérationnel, d’un groupe scolaire et 

d’équipements publics en lien avec celui-ci. 
Commune 

2 Création d’un piétonnier le long de la RD10E. Commune 

3 Création d’un passage dénivelé de la RD10E sur la voie ferrée. Commune 

4 Création d’une liaison douce entre la RD10 et l’impasse du Peyrou. Commune 

5 Création de places de stationnement. Commune 

6 Valorisation des ruines romaines. Commune 

 

4.2.2. Modification du zonage 

Les deux documents graphiques du PLU (pièces 3.2.1 et 3.2.2) sont mis à jour avec : 

- La suppression de l’emplacement réservé n°5 au niveau de la zone U1 du centre ancien ; 

- La mise à jour du tableau des emplacements réservés.  

Extrait du zonage du PLU avant et après modification 
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5. MISE A JOUR DES ANNEXES DU PLU 

5.1. OBJET 

Un nouvel arrêté préfectoral, en date du 04 décembre 20201, portant classement sonore des 

infrastructures de transports terrestres de la Haute-Garonne a été instauré et il convient de l’intégrer 

aux annexes du PLU.  

La commune de Marquefave a institué le Droit de Préemption Urbain sur toutes les zones urbaines et 

d’urbanisation future (les zones « à urbaniser ») délimitées par le PLU par une délibération en date du 

09 octobre 20202, qu’il convient également d’annexer au PLU. 

 

5.2. EVOLUTION DU PLU 

5.2.1. Mise à jour des annexes 

Les annexes du PLU sont mises à jour afin de prendre en compte ces éléments : 

- Mise à jour de la pièce « 4.3.1 – Arrêté portant classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres de la Haute-Garonne » avec l’arrêté du 04 décembre 2020 ; 

- Création de la pièce « 4.3.2 – Application du Droit de Préemption Urbain », intégrant la 

délibération et le plan du périmètre d’application du DPU.  

 

5.2.2. Actualisation du règlement écrit 

L’article A2 des zones U3, UX, A et N, faisant référence à l’arrêté portant classement sonore des 

infrastructures de transports terrestres de la Haute-Garonne, est mis à jour avec la date du nouvel 

arrêté : 

Règlement avant modification 

A2 : Limitation de certains usages et affectations des 

sols, constructions et activités 

- […] 

- Dans les secteurs de nuisances acoustiques 

définis par arrêté préfectoral du 23 

décembre 2014 aux abords de l’A64 et de 

la voie ferrée Toulouse-Boussens, les 

constructions nouvelles autorisées sont 

soumises aux exigences d’isolation 

acoustiques prévues par les textes en 

vigueur.  

- […] 

Règlement après modification 

A2 : Limitation de certains usages et affectations des 

sols, constructions et activités 

- […] 

- Dans les secteurs de nuisances acoustiques 

définis par arrêté préfectoral du 04 

décembre 2020 aux abords de l’A64 et de 

la voie ferrée Toulouse-Boussens, les 

constructions nouvelles autorisées sont 

soumises aux exigences d’isolation 

acoustiques prévues par les textes en 

vigueur.  

- […] 

 

 

 

1 Joint en annexe de la présente notice de présentation.  

2 Jointe en annexe de la présente notice de présentation. 
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6. ANNEXES 

6.1. ARRETE PORTANT CLASSEMENT SONORE DES 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES DE LA HAUTE-

GARONNE 
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6.2. DELIBERATION INSTITUANT LE DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
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